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 n° 154 596 du 15 octobre 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 octobre 2013, par X, qui déclare être de nationalité nigériane, tendant à la 

suspension et à l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, et de 

l’ordre de quitter le territoire , pris le 20 juin 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 septembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 12 octobre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. NGENZEBUHORO loco Me J.-P. DOCQUIR, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco F. MOTULSKY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique en 2007. 

 

1.2. Le 9 décembre 2009, il a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). La partie défenderesse a pris une 

décision de refus de la demande et un ordre de quitter le territoire à l’égard du requérant le 8 mars 

2012. 

 

 

1.3. Le 30 janvier 2013, le requérant a introduit une seconde demande d’autorisation fondée sur l’article 

9 bis de la loi du 15 décembre 1980. 
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En date du 20 juin 2013, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la demande et un 

ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme 

suit : 

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L'intéressé déclare être arrivé en Belgique en octobre 2007. Il produit son passeport non revêtu d'un 

visa. Il n'a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d'origine en vue d'obtenir une 

autorisation de séjour ; il s'est installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni 

son séjour auprès des autorités compétentes. Il séjourne sur le territoire sans chercher à obtenir une 

autorisation de séjour de longue durée autrement que par la demande introduite sur la base de l'article 

9bis. Le requérant n'allègue pas qu'il aurait été dans l'impossibilité, avant de quitter le Nigéria, de s'y 

procurer auprès de l'autorité compétente les autorisations de séjour requises pour la réalisation de son 

projet. Il s'ensuit que le requérant s'est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation 

illégale et précaire, et est resté délibérément dans cette situation de sorte qu'il est à l'origine du 

préjudice qu'il invoque (C.E, du 09juin 2004 n" 132.221). 

 

L'intéressé indique vouloir être régularisé sur base de l'instruction du 19.07.2009, concernant 

l'application de l'article 9bis de la loi sur les étrangers. Il est de notoriété publique que cette instruction a 

été annulée par le Conseil d'État en date du 11.12.2009. Dès lors, sa demande n'est pas étudiée sur 

base de ladite instruction. 

 

L'intéressé invoque comme circonstance exceptionnelle l'extrême pauvreté qui régnerait au Nigéria et 

relève qu'un retour au Nigéria serait contraire à l'article 3 de la Convention Européenne de Droits de 

l'Homme. Cependant, il n'apporte aucun élément probant ni un tant soi peu circonstancié permettant 

d'étayer ses assertions. De plus, la constatation d'une situation prévalant dans un pays sans 

aucunement expliquer en quoi la situation du précité serait particulière et l'empêcherait de retourner 

dans son pays d'origine afin d'y lever les autorisations nécessaires auprès du poste diplomatique 

compétent ne constitue pas une circonstance exceptionnelle (C.E, du 27 août 2003, n"122.320). 

Ajoutons aussi qu'un retour au Nigéria en vue de lever les autorisations requises pour permettre son 

séjour en Belgique, ne constitue pas une violation de l'article 3 de la Convention Européenne de Droits 

de l'Homme de par son caractère temporaire et cet élément ne constitue pas une circonstance 

exceptionnelle. En effet, le simple fait d'ordonner l'éloignement du territoire ne constitue pas un 

traitement inhumain et dégradant au sens de la convention de sauvegarde des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales (C.E., 11 oct 2002, n°111.444). Rappelons qu'il incombe au requérant d'étayer 

son argumentation. En l'absence de tout élément permettant de croire en un risque en cas de retour 

temporaire au pays, cet élément ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant difficile tout retour temporaire au pays d'origine. 

 

L'intéressé invoque comme circonstance exceptionnelle la Directive 2004/38 relative au droit des 

citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire 

des États membres, en raison de la présence de sa sœur de nationalité belge sur le territoire. A l'appui 

de ses déclarations il apporte une lettre de sa sœur, une preuve de lien de parenté, une copie des 

fiches de paie et du contrat de travail de celle-ci, ainsi qu'une composition de ménage attestant de la 

cohabitation en Belgique. Remarquons cependant que l'article 3.1 de la directive stipule que « la 

présente directive s'applique à tout citoyen de l'Union qui se rend ou séjourne dans un État membre 

autre que celui dont il a la nationalité, ainsi qu'aux membres de sa famille, tels que définis à l'article 2, 

point 2), qui l'accompagnent ou le rejoignent ». Or, tel n'est pas le cas en l'espèce en ce que la sœur du 

requérant ne se rend pas ou ne séjourne pas dans un autre état membre que celui dont il a la 

nationalité. Partant, la directive 2004/38 ne peut être invoquée à bon droit par le requérant et ne 

constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine 

(C.C.E. 96.006 du 29.01.2012). 

 

Le requérant invoque la durée de son séjour et son intégration comme circonstances exceptionnelles. 

Au sujet de son intégration, il invoque le fait d'avoir créé un réseau d'amis et de connaissances avec 

lesquels il a toujours entretenu de bons contacts. Dans un complément du 28.05.2013, l'intéressé 

produit une pétition personnalisée des personnes qui déclarent le connaître. Rappelons que les 

circonstances exceptionnelles visées par l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées 
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non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais 

bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger, sans quoi 

on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite 

auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l'étranger. Il en 

résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles (C.E., 24 oct.2001, n° 100.223). L'intéressé doit démontrer à tout le moins qu'il lui est 

particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de 

résidence à l'étranger (CE., 26 nov.2002, n° 112.863). 

 

L'intéressé invoque également les attaches sociales en Belgique et fait référence à l'article 8 de la 

Convention Européenne des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales. Or, notons qu'un retour 

au Nigéria en vue de lever les autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique, ne 

constitue pas une violation de cet article de par son caractère temporaire et cet élément ne constitue 

pas une circonstance exceptionnelle. De plus, une séparation temporaire du requérant d'avec ses 

attaches en Belgique ne constitue pas une ingérence disproportionnée dans le droit à sa vie familiale et 

privée. Un retour temporaire vers le Nigéria, en vue de lever les autorisations pour permettre son séjour 

en Belgique, n'implique pas une rupture des liens privés et familiaux du requérant, mais lui impose 

seulement une séparation d'une durée limitée en vue de régulariser sa situation. Considérons en outre 

que ledit article ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée et le séjour des 

étrangers sur leur territoire ; qu'en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur 

propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès du poste diplomatique 

compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que 

ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à 

l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale du requérant et qui trouve son origine 

dans son propre comportement (...) (C.E., 25 avril 2007, n°170.486). 

 

L'intéressé invoque aussi la possibilité de travailler et produit une promesse d'embauche datée du 

27.05.2013. Relevons que cette promesse d'embauche n'est pas un élément qui permette de conclure 

que l'intéressé se trouve dans l'impossibilité ou la difficulté particulière de procéder par voie 

diplomatique pour régulariser son séjour en Belgique. 

 

Quant au fait qu'il n'ait jamais eu de problème avec la justice ni condamnation, cet élément ne constitue 

pas raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

temporaire vers le pays étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et 

qu'il s'agit même d'une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. Soulignons 

toutefois que le fait de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. 

 

Par ailleurs, le requérant n'a pas à faire application de l'esprit de la loi du 22/12/1999 sur la 

régularisation de certaines catégories d'étrangers, étant donné que ladite loi du 22/12/1999 relative à la 

régularisation de certaines catégories d'étrangers séjournant sur le territoire du Royaume vise des 

situations différentes (Conseil d'Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). En effet, on ne saurait confondre 

les critères de régularisation prévus par la loi du 22/12/1999, avec ceux de l'application quotidienne de 

l'article 9 bis de la loi du 15/12/1980 (Conseil d'Etat - Arrêt n°121565 du 10/07/2003). De plus, c'est au 

requérant qui entend déduire des situations qu'il prétend comparables qu'il incombe d'établir la 

comparabilité de ces situations avec la sienne (Conseil d'Etat - Arrêt n°97.866 du 13/07/2001), car le fait 

que d'autres ressortissants aient bénéficié d'une régularisation de séjour n'entraîne pas ipso facto sa 

propre régularisation et ne constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile 

un retour temporaire. » 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire : 

 

« En vertu de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

0 1° il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : L’intéressé est 

en possession de son passeport mais n’a pas de visa. En date du 31.05.2012, un ordre de quitter le 

territoire lui a été notifié mais il n’a pas obtempéré ». 

 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 
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2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation de la loi du 29 juillet 1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs, et du principe de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2. Elle soutient que « […] la motivation avancée par le Ministre de l’Intérieur n’est pas conforme à la 

réalité. […]. En effet, le requérant a introduit une demande de régularisation en Belgique sur base de 

l’article 9bis de loi du 15.12.1980, demande précise, indiquant les éléments rendant très difficile un 

retour dans le pays d’origine […]. Face à cela, la partie adverse se contente de réponses stéréotypées, 

utilisant une méthodologie d’isolement par points des éléments soulevés et n’ayant pas une vue globale 

de la problématique invoquée pars les arguments développés par les requérants. […]. Les arguments 

complémentaires ainsi que les conventions internationales (CESDH) et leurs jurisprudences invoquées 

sont éludées de la motivation […]. De nombreuses personnes se trouvant dans les mêmes 

circonstances et ayant introduit un dossier équivalent ont été acceptées et ont donc reçu une réponse 

positive. Il serait discriminatoire de donner des décisions différentes pour des situation[s] de droit 

équivalentes. […] ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 

1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour.  

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet.  

 

3.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant, en expliquant pourquoi elle estime que ces éléments ne 

constituent pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en est ainsi, notamment, 

des éléments relatifs à la situation générale du Nigéria, à la directive 2004/38 du 29 avril 2004 du 

Parlement européen et du Conseil relative au droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs 

familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres, à la durée de son 

séjour en Belgique et son intégration, sa possibilité de travailler ainsi que ses attaches sociales et 

familiales en Belgique. Partant, la décision attaquée est suffisamment et valablement motivée à cet 

égard. 

 

3.3. S’agissant de l’allégation aux termes de laquelle la partie défenderesse aurait négligé d’adopter 

« une vue globale de la problématique invoquée » et de prendre en considération « les arguments 

complémentaires ainsi que les conventions internationales (CESDH) et leurs jurisprudences », le 

Conseil constate qu’en mentionnant dans la décision attaquée que « Les éléments invoqués ne 

constituent pas une circonstance exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour lesquelles 

chacun d’entre eux ne constituait pas pareille circonstance, la partie défenderesse a procédé à un 

examen à la fois circonstancié et global de tous les éléments présentés par le requérant à l’appui de sa 

demande d’autorisation de séjour, de telle sorte que le grief émis en termes de requête n’est nullement 

établi. 
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Pour le surplus, quant à l’affirmation nullement étayée selon laquelle « de nombreuses personnes se 

trouvant dans les mêmes circonstances […] ont […] reçu une réponse positive », le Conseil rappelle que 

c'est à l'intéressé qui entend déduire de situations qu'il prétend comparables qu'il incombe d'établir la 

comparabilité de ces situations avec la sienne (C.E., arrêt n° 97.866 du 13 juillet 2001). Or, force est de 

constater que la requête repose uniquement, à cet égard, sur une affirmation de la partie requérante  

nullement étayée qui ne saurait suffire à permettre la mise en cause de la légalité de l’acte entrepris. 

 

3.4. Le moyen n’est pas fondé. 

 

3.5. S’agissant de l'ordre de quitter le territoire notifié au requérant en même temps que la décision 

d’irrecevabilité de sa demande d'autorisation de séjour, il s’impose de constater que cet ordre de quitter 

le territoire ne fait l’objet en lui-même d’aucune critique spécifique par la partie requérante. Partant, dès 

lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard de la 

première décision attaquée et que la motivation du second acte attaqué n’est pas contestée en tant que 

telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de cet 

acte. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze octobre deux mille quinze par : 

 

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      J. MAHIELS 


